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Deuxième édition de Vivacité Montréal : 
Plus de 40 % des demandeurs se partagent 160 000 $  

pour la réalisation de 21 projets artistiques 
 
 
Montréal, le 25 juin 2009 –  Plus de 40 % des demandeurs issus de l'immigration et 
de minorités visibles qui ont déposé une demande d'aide financière à la deuxième 
inscription du programme Vivacité Montréal obtiennent un soutien totalisant 
160 000 $ pour la réalisation de 21 projets artistiques. 
 
Fruit d’un partenariat d’une durée de trois ans entre le Conseil des arts et des lettres 
du Québec et la Conférence régionale des élus de Montréal, Vivacité Montréal est 
rendu possible depuis l’automne 2007 grâce à la participation du Conseil des Arts du 
Canada, du ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles, de la 
Fondation du Grand Montréal, du Conseil des arts de Montréal et du Forum jeunesse 
de l’île de Montréal. 
 
Au nom de tous les partenaires, le président-directeur général du Conseil des arts et 
des lettres du Québec, M. Yvan Gauthier, félicite tous les boursiers qui contribuent, 
grâce à leurs projets de création, à l’enrichissement et à la diversification de la vie 
culturelle montréalaise.  
 
Les 49 demandes ont été analysées par un comité de sélection pluridisciplinaire, 
formé de pairs ayant une bonne connaissance des réalités artistiques des diverses 
communautés culturelles et qui ont été sélectionnés à la suite d’une consultation de 
tous les partenaires du programme. La somme totale des bourses demandées pour 
l’exercice 2008-2009 s’élève à 422 610 $.  
 
Parmi les 21 demandeurs, 80 % sont nés à l’extérieur du Canada et 48 % ont déclaré 
une langue maternelle autre que le français ou l’anglais. Leur provenance se répartit 
sur plusieurs continents et dans diverses régions du globe : Europe, Asie, Moyen-
Orient, Afrique, Amériques centrale et du Sud et Antilles. La moyenne d’âge est de 
29 ans.  
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Programme Vivacité Montréal 2008-2009 : répartition du soutien financier par secteur artistique 
 
Secteur artistique Nombre  

de projets 
admissibles 

Nombre 
d’artistes 
demandeurs 

Nombre  
de projets 
soutenus 

Nombre  
de bourses 
accordées 

Montant 
accordé 

$ 
Arts de la scène 24 28 13 15 102 600 

Arts médiatiques 12 13 2 2 16 500 

Arts visuels, métiers d’art et 
architecture 

12 12 5 5 33 900 

Littérature 1 1 1 1 7 000 

Total 49 54 21 23 160 000 
 
 
Vivacité Montréal découle d’une entente qui vise à appuyer financièrement et à accompagner dans le développement 
de leur carrière les jeunes artistes et écrivains professionnels de moins de 35 ans issus de l’immigration et des 
minorités visibles dans leurs premières démarches d’intégration et de participation aux milieux professionnels des arts 
et des lettres. Cette entente vise également à reconnaître leur contribution à la vie artistique et culturelle montréalaise, 
à promouvoir l’apport de la relève artistique professionnelle issue de l’immigration ou des minorités visibles et à 
rendre les œuvres accessibles au public montréalais. Sa prochaine date d’inscription a été fixée au 1er décembre 2009. 
La liste des boursiers pour l’inscription 2008-2009 est disponible sur le site Web du Conseil à l’adresse suivante : 
http://www.calq.gouv.qc.ca/regions/06.htm. 
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